
Responsabilité civile et pénale 
des associations

L’association est une personne morale. Elle est donc 
responsable en tant que personne morale civilement et 
pénalement des fautes et dommages qu’elle commet.

En engageant une action associative, sachez que le fait 
de déposer des statuts et donc d’adapter les règles de la 
loi 1901 vous obligent à appliquer la loi sans y déroger. 



Définition de la responsabilité civile:

La responsabilité civile est l'obligation de réparer le 

dommage (ou préjudice) que l'on a causé à autrui..

Définition de la responsabilité pénale:

La responsabilité pénale renvoie à la punition ou à
l'amendement de l'individu qui commet une infraction 
(contravention, délit, crime)et n’a d’autre but que de 
donner une sanction, une peine, une amende versée à
l’état (à la collectivité) .
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La responsabilité civile est dite "contractuelle si le tiers est lié à 
l’association par un contrat, 
et "délictuelle", dans le cas contraire

Responsabilité civile contractuelle 
Responsabilité civile délictuelle

L’association sera alors tenue de réparer le dommage si les trois 
conditions suivantes sont réunies : la faute de l’association, l’existence 
d’un dommage, et le lien de cause à effet entre la faute de 
l’association et le préjudice subi par la victime.



Ex :Un spectateur assistant à une manifestation associative est 
blessé. La responsabilité de l’association sera mise en jeu s’il est 
prouvé qu’il y a eu une défaillance dans l’organisation ou un non 
respect des règles de sécurité. 

Si ce même spectateur s’est placé à un endroit clairement signalé 
comme dangereux, sa faute dégage la responsabilité de 
l’association. 

Responsabilité civile délictuelle



Ex : Une association organise des soirées provoquant des 
nuisances sonores dans le voisinage. 

Sa responsabilité civile sera engagée car les trois conditions 
requises sont réunies : la faute de l’association, l’existence d’un 
préjudice, et le lien de cause à effet entre la faute et le préjudice.



La responsabilité civile contractuelle

L’association a l’obligation de réparer les dommages qu’elle 
peut causer à ses cocontractants en raison de l’inexécution 
ou de l’exécution tardive (totale ou partielle) de ses 
obligations liées à un contrat.

ENVERS LES ADHERENTS...

Les statuts constituent le contrat liant les membres et 
l’association, et celle ci est tenu d’en respecter les dispositions, 
Ainsi, si elle ne fournit pas à certains de ses membres les 
avantages ou les prestations prévus dans ses statuts., et que cela 
leur Cause un préjudice, sa responsabilité sera engagée.  



ENVERS LES TIERS

Une association est notamment responsable de ses engagements 
financiers par rapport aux tiers : elle doit payer soin loyer, ses 
fournisseurs, ses salariés, ses cotisations sociales, ses taxes 
fiscales, etc

Ex:Une association organise une sortie. Un enfant, confié à la 
garde des organisateurs, est grièvement blessé en tombant. La 
responsabilité de l’association sera engagée si il est prouvé une 
faute d’imprudence ou de négligence de sa part.



Une association peut-elle limiter sa responsabilité civile ?

Les associations cherchent souvent à limiter leur responsabilité 
en insérant des clauses limitatives ou exonératoires dans leurs 
statuts ou leur règlement intérieur. En fait, selon une 
jurisprudence constante, ces clauses sont généralement 
considérées comme nulles et sans effet, notamment en ce qui 
concerne l’obligation de vigilance et de sécurité.

Ainsi, les affiches stipulant que "l’association n’est pas 
responsable des vols" ne décharge en rien l’association de sa 
responsabilité. 

En revanche, la jurisprudence considère que chacun doit faire 
preuve d’un minimum de bon sens, notamment en ce qui 
concerne les objets de valeur…



La responsabilité civile des membres peut parfaitement être 
engagée

vis-à-vis de l’association : les membres sont tenus de respecter les obligations 
définies dans le contrat d’association, sous peine de déclencher les sanctions 

prévues dans les statuts ou le règlement intérieur.

vis-à-vis d’un tiers : si un membre commet une faute vis-à-vis d’un tiers il en sera 
tenu personnellement responsable, sans que cela n’engage le responsabilité de 
l’association.

Ex: Si un membre refuse de payer sa cotisation annuelle, il pourra être sanctionné 
par une exclusion de l’association, si les statuts le prévoient 



Ex: Au cours des activités de l’association, un membre cause volontairement un 
préjudice à un tiers. C’est la responsabilité civile de l’adhérent envers le tiers qui 
est en cause

Ex: Un membre conduit un véhicule appartenant à l’association en état d’ébriété. 
Le véhicule est détruit au cours d’un accident. La responsabilité civile du membre 
est mise en jeu vis-à-vis de l’association à cause de la destruction du véhicule. Sa 
responsabilité pénale est également mise en jeu pour conduite en état d’ivresse.



Responsabilité pénale

Le fait de causer à autrui, dans les conditions par maladresse, imprudence, 
inattention, négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou de 
prudence imposée par la loi ou le règlement, une incapacité totale de travail 
pendant plus de trois mois est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30000 
euros d'amende.

En cas de violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de 
sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement, les peines encourues 
sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45000 euros d'amende.



Infractions concernant les activités de l'association 

La para commercialité illicite 

Article L442-7 du code du commerce : "Aucune association ou coopérative ne 
peut, de façon habituelle, offrir des produits à la vente, les vendre ou 
fournir des services si ces activités ne sont pas prévues par ses statuts".

 L'activité paracommerciale peut s'entendre comme l'activité commerciale 
d'une personne qui n'a pas le statut de commerçant et ne supporte pas les 
obligations ni les charges pesant sur les commerçants. Afin d'assurer un 
contrôle des activités commerciales des associations, l'article 37 alinéa 2 
de l'Ordonnance du 1er décembre 1986 interdit aux associations 
d'effectuer certaines opérations commerciales non prévues par leurs 
statuts.



Infractions commises par imprudence, négligence, voire 

ignorance des dispositions légales et réglementaires 

applicables à l'association

Le manquement délibéré à une obligation de sécurité ou de prudence.

Ainsi, aux termes d'un arrêt de la Chambre criminelle de la Cour de cassation du 
23 février 1988, des organisateurs d'une association ont été reconnus coupables 
d'homicide involontaire, après le décès causé par l'électrocution d'une personne 
au cours d'une soirée, organisée par l'association.
En l'espèce, l'association avait fait ériger un chapiteau et lors de la soirée, une 
personne a été électrocutée en touchant un montant métallique de l'armature 
du chapiteau. 

Les juges ont reconnu la responsabilité des dirigeants de l'association, 
organisateurs de la soirée, pour négligence dans l'installation électrique.



Assurance fédérale
L’assurance de la FFT à deux volets:

- la Responsabilité Civile,

- l’indemnisation des dommages corporels.

Le coût de l’assurance est de 0,62 centimes par licencié.



la RC
La responsabilité civile 

Il s’agit de réparer le préjudice causé à autrui en raison 
d’une faute commise. 

La RC implique trois éléments :

- une faute,

- un dommage, 

- un lien de causalité entre la faute et le dommage.



la RC
Objet de l’assurance RC

Elle vise à prendre en charge :

- les frais de défenses (avocats, frais de procédure,…)

- les dommages et intérêts.



Assurance fédérale : la RC
Qui est assuré en RC :

- les personnes morales de la FFT : club, CD, ligue et 
la FFT ;

- les personnes physiques de la FFT :

- licenciés,

- dirigeants,

- salariés,

- bénévoles,

- parents d’enfants.



Assurance fédérale : la RC
Quelles sont les activités couvertes :

- la pratique du Tennis : loisir, entrainement 
compétition, préparation physique,

- les activités statutaires et associatives des clubs 
(kermesse, tournoi, fête du club, école de tennis…).



Assurance fédérale : la RC
Les exclusions de la RC :

- les exclusions traditionnelles (catastrophes 
naturelles,…),

- les actes intentionnels,

- les amendes, 

- les condamnations pénales,

- les risques soumis à une assurance obligatoire 
(véhicule, …)



Individuel accident (IA)
La garantie vise à rembourser, une partie, des frais qu’un 

licencié aurait engagés à la suite d’un accident de 
tennis.



Individuel accident (IA)
Conditions pour que la garantie intervienne :

- être victime d’un accident ; c’est-à-dire d’une cause 
soudaine et extérieure à la victime. Autrement dit, 
l’assurance ne couvre pas les maladies ,

- l’accident doit être pris en charge par le sécurité 
sociale.



Individuel accident (IA)
Les personnes couvertes en IA :

- les licenciés dans le cadre de la pratique du tennis,

- les bénévoles (même non licenciés) dans le cadre de 
l’action de bénévolat,

- les dirigeants de fait ou de droit dans le cadre de leur 
pratique de dirigeant,

- les invités des journées portes ouvertes.



Individuel accident (IA)
La garantie couvre les risques suivants :

- décès,

- invalidité,

- frais de traitement et d’hospitalisation,

- soins dentaires et en optique,

- perte de revenus



Individuel accident (IA)
Les exclusions :

- maladie,

- acte intentionnel, 

- les sports à risques boxe, alpinisme,…

- les accidents antérieurs à la prise de licence.

(pour ce dernier cas d’espèce, ce qui compte c’est l’acte de 
prise de licence – et surtout le paiement de celle-ci – et 
non l’enregistrement sur notre application 
administrative).  



Individuel accident (IA)
Date de prise de licence : ce qui compte c’est l’acte de 

prise de licence – et surtout le paiement de celle-ci – et 
non l’enregistrement sur notre application 
administrative.  

Par ailleurs, pour les personnes n’ayant pas de licence et 
qui viendrait jouer en septembre dans un club : ils sont 
assurés dès lors qu’ils manifestent le souhait d’être 
licencié pour la saison suivante.



Individuel accident (IA)
Modalités pour être pris en charge :

- remplir un formulaire de déclaration d’accident 
(téléchargeable sur le site de la FFT à la rubrique 
licence),

- adresser celui-ci à l’AIAC.

L’assurance interviendra en complément de la Sécurité 
Sociale et d’une éventuelle mutuelle.



Individuel accident (IA)
Garantie supplémentaires :

- les dirigeants bénéficient automatiquement d’une 
garantie complémentaire en cas d’accident survenu 
lors de leur mandat,

- les licenciés peuvent souscrire une option 
complémentaire :

- option 1 : 45 €

- option 1 + : 75 €



Individuel accident (IA)
Périmètre de l’assurance :

L’assurance fonctionne dans le monde entier. 
Néanmoins, notre assurance ne contient pas un volet 
assistance rapatriement (type europ-assistance). En 
outre, les garanties peuvent être très insuffisantes pour 
certains pays.  



Les clubs
Il n’est pas nécessaire qu’ils souscrire une assurance RC 

(qui ferait doublon avec celle de la FFT).

En revanche, il doivent assureur leur bien (meuble et 
immeuble) par une multirisque (sauf si la municipalité 
les dispense de cette formalité). Générali va 
prochainement proposer une garantie spécifique pour 
les clubs.



Location saisonnière et invitation
Les personnes non licenciées jouant sur un court de 

tennis d’un club ne sont pas assurées. Elles n’ont 

- ni la garantie RC (gênant pour des étrangers),

- ni la garantie IA.

En outre, généralement, elles n’ont pas de certificat 
médical.



Assurance fédérale
Quelques chiffres :

- 1.300 dossiers traités par an,

- 500.000 € de prestations.


